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Loi du 23 décembre 2016 concernant l’organisation du temps de travail et  
portant modification du Code du travail 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 décembre 2016 et celle du Conseil d’Etat du 23 décembre 2016 

portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art  1er  Le Code du travail est modifié comme suit:
1° Le paragraphe 2 de l’article L. 123-1 est modifié comme suit:
 «Les salariés peuvent toutefois être occupés au-delà des limites journalières et hebdomadaires fixées dans leur 

contrat de travail, à condition que la durée hebdomadaire moyenne de travail, calculée sur une période de 
référence légale prévue à l’article L. 211-6, ne dépasse pas la durée de travail hebdomadaire normale fixée au 
contrat de travail. Est applicable l’article L. 211-9.»

2° L’article L. 211-1 est complété par un alinéa 2 qui prend la teneur suivante:
 «Les dispositions du présent Titre ont pour objectif d’assurer, d’une part, un bon fonctionnement des entreprises 

ainsi que le développement de l’emploi, et, d’autre part, et au même titre, la sécurité et la protection de la santé 
des salariés ainsi que de bonnes conditions de travail.»  

3° L’article L. 211-5 est modifié comme suit:
 «Sans préjudice des articles L. 211-13, L. 211-18 à L. 211-21 ainsi que L. 211-23 à L. 211-25, la durée de travail 

ne peut pas excéder huit heures par jour et quarante heures par semaine; la convention collective applicable peut 
fixer des limites inférieures à ces seuils.»

4° La section 4. du Chapitre Premier du Titre Premier du Livre II prend la teneur suivante:
 «Section 4. – Périodes de référence, durée de travail hebdomadaire moyenne
 Art  L  211-6  (1) Les salariés peuvent toutefois être occupés au-delà des limites fixées à l’article L. 211-5, 

à condition que la durée hebdomadaire moyenne de travail, calculée sur la période de référence applicable, 
ne dépasse pas soit quarante heures, soit la durée de travail hebdomadaire maximale normale fixée par voie 
conventionnelle.

 (2) A défaut de convention collective de travail ou au cas où la convention collective ou l’accord subordonné ne 
contiennent pas de dispositions relatives à une période de référence, l’entreprise peut opter pour une période 
de référence allant jusqu’à quatre mois. 

 Pour des raisons techniques ou administratives, la période de référence peut être exprimée en semaines ou en 
mois de calendrier.

 Avant l’introduction ou le changement d’une période de référence déterminée le chef d’entreprise ou son 
représentant doit préalablement entamer la procédure d’information et de consultation prévue à l’article  
L. 414-3.

 A défaut de délégation du personnel l’ensemble des salariés concernés doivent être informés et consultés.
 La décision relative à l’introduction ou au changement d’une période de référence déterminée trouve application 

au plus tôt un mois après que la procédure prévue aux alinéas qui précèdent a été entamée.
 La durée de validité de la décision ainsi prise est valable pour 24 mois et est tacitement renouvelable.
 Chaque décision ainsi prise est notifiée à l’Inspection du travail et des mines dans le mois de sa prise d’effet.
 En cas d’établissement d’un plan d’organisation du travail tel que prévu à l’article L. 211-7 et pour une période 

de référence ayant une durée entre plus d’un mois et deux mois au maximum un congé supplémentaire d’un 
jour et demi par an est dû aux salariés qui sont effectivement concernés par le plan d’organisation du travail en 
question.

 En cas d’établissement d’un plan d’organisation du travail tel que prévu à l’article L. 211-7 et pour une période 
de référence ayant une durée entre plus de deux mois et trois mois au maximum un congé supplémentaire de 
trois jours par an est dû aux salariés qui sont effectivement concernés par le plan d’organisation du travail en 
question.

 En cas d’établissement d’un plan d’organisation du travail tel que prévu à l’article L. 211-7 et pour une période 
de référence ayant une durée entre plus de trois mois et quatre mois au maximum un congé supplémentaire 
de trois jours et demi par an est dû aux salariés qui sont effectivement concernés par le plan d’organisation du 
travail en question.

 En cas de besoin et notamment pour les salariés à temps partiel ces jours de congé sont proratisés.
 Art  L  211-7  (1) Toute entreprise établit en temps utile, et au plus tard cinq jours francs avant le début de 

toute période de référence visée à l’article L. 211-6, un plan d’organisation du travail, couvrant au moins un 
mois pour toutes les périodes de référence supérieures ou égales à un mois, portant sur l’activité prévisible de 
l’entreprise au cours du plan d’organisation du travail. 
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 Pour les entreprises ayant opté pour une période de référence inférieure à un mois la durée du plan d’organisation 
du travail doit correspondre à la durée de la période de référence.

 Au cas où la période de référence est couverte par plusieurs plans d’organisation du travail successifs ceux-ci 
doivent tous être établis dans les mêmes délais avant le début du plan d’organisation du travail en question.

 Le plan d’organisation du travail règle l’organisation du travail des salariés de l’ensemble ou de parties de 
l’entreprise qu’il définit le cas échéant. Sans nécessairement être nominatif, il doit permettre à tout salarié ainsi 
qu’à son supérieur hiérarchique direct de connaître sans équivoque l’horaire de travail qui lui est applicable.

 Tout plan d’organisation du travail à établir sur base de l’alinéa 1 du présent paragraphe contient, sous peine de 
nullité, les mentions suivantes:
1. le début et la fin de la période de référence et du plan d’organisation du travail;
2. l’horaire de travail normal permettant à tout salarié de connaître son organisation du travail, c’est-à-dire les 

heures de travail par jour et par semaine ainsi que le début et la fin du travail journalier;
3. les jours de fermeture de l’entreprise, les jours fériés légaux et usuels ainsi que les congés individuels ou 

collectifs;
4. le repos hebdomadaire de quarante-quatre heures consécutives et, le cas échéant, le congé compensatoire 

dû si ce repos n’est pas respecté.
 Des modalités supplémentaires peuvent être ajoutées au plan d’organisation du travail et sa durée peut être 

modifiée le tout d’un commun accord entre l’entreprise et la délégation du personnel.  
 A défaut de délégation du personnel les salariés concernés doivent donner leur accord.
 La procédure prévue aux deux alinéas qui précèdent ne peut pas avoir comme conséquence la fixation d’une 

durée du plan d’organisation du travail inférieure à un mois à moins que la période de référence soit inférieure 
à un mois auquel cas la durée du plan d’organisation du travail doit correspondre à la durée de la période de 
référence.

 (2) Tout plan d’organisation du travail établi sur la base du présent article est obligatoirement et préalablement 
soumis à l’avis de la délégation du personnel, ou, à défaut, à l’avis des salariés concernés, au plus tard cinq jours 
avant l’entrée en vigueur du plan d’organisation du travail. 

 Le plan d’organisation du travail doit être communiqué à tous les salariés concernés dans le délai prévu par le 
moyen le plus approprié.

 En cas de désaccord de la délégation ou, à défaut, des salariés concernés, se documentant par un avis négatif et 
dûment motivé à propos du plan d’organisation du travail, le litige est soumis par la partie la plus diligente au 
Directeur de l’Inspection du travail et des mines ou à son délégué, qui, dans le mois de la saisine, tente de trouver 
un accord entre parties.

 En cas de subsistance du désaccord dûment constaté par le Directeur de l’Inspection du travail et des mines  
ou son délégué, l’Office national de conciliation peut être saisi par la partie la plus diligente, conformément au 
Livre Ier, Titre VI relatif aux rapports collectifs du travail. 

 La saisine de l’Inspection du travail et des mines respectivement de l’Office national de conciliation n’a pas d’effet 
suspensif.

 (3) Dans le respect des maxima fixés au paragraphe 4 le travail presté au-delà des limites fixées par le plan 
d’organisation du travail pour la journée, la semaine ou le plan d’organisation du travail entier n’est pas considéré 
comme travail supplémentaire au sens des articles L. 211-22 et suivants, si en cours d’application d’un plan 
d’organisation du travail celui-ci doit être modifié à la demande de l’employeur et si cette modification est 
communiquée au salarié concerné avec un délai de préavis d’au moins trois jours avant l’événement.

 Si le changement intervient à l’initiative de l’employeur moins de trois jours avant l’événement et si ce changement 
n’entraîne pas une augmentation des heures de travail initialement planifiées mais un simple changement d’horaire, 
les heures de travail dépassant l’horaire initial de plus de deux heures sont compensées à raison de 1,2 heures 
pour une heure travaillée au lieu de 1,0 pour les deux premières.

 Ces heures sont considérées comme heures supplémentaires au sens de la législation fiscale et en matière de 
sécurité sociale.

 Le salarié concerné par un changement du plan d’organisation du travail intervenu à l’initiative de l’employeur 
moins de trois jours avant l’événement peut, à condition que le changement ne soit pas motivé par un cas de 
force majeure prévu aux points 2 et 3 de l’article L. 231-2, demander de ne pas se voir appliquer ce changement 
pour des raisons impérieuses et fondées.

 En cas de désaccord exprimé par l’employeur la délégation ou le salarié concerné peut saisir l’Inspection du 
travail et des mines pour avis écrit concernant le caractère impérieux et fondé des motifs invoqués par le salarié.

 L’Inspection du travail et des mines rendra son avis dans les deux semaines à partir de sa saisine.
 (4) Dans le cadre de chaque plan d’organisation du travail et dans le respect du paragraphe 1er de l’article  

L. 211-12 sont à considérer comme heures supplémentaires au sens des articles L. 211-22 et suivants les heures 
de travail dépassant par mois:
– 12,5% de la durée de travail mensuelle normale légale ou prévue par convention collective de travail en cas 

d’application d’une période de référence ayant une durée entre plus d’un mois et trois mois au maximum, 
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– 10% de la durée de travail mensuelle normale légale ou prévue par convention collective de travail en 
cas d’application d’une période de référence ayant une durée entre plus de trois mois et quatre mois au 
maximum.

 Art  L  211-8  Un règlement sur le fonctionnement d’un horaire mobile peut se substituer au système du plan 
d’organisation du travail au sens des dispositions du présent article.

 La décision relative à l’institution d’un horaire mobile ainsi que sa périodicité, son contenu et ses modalités y 
compris les modifications est prise dans le cadre d’une convention collective de travail, d’un accord subordonné, 
d’un accord en matière de dialogue social interprofessionnel ou d’un commun accord entre l’entreprise et la 
délégation du personnel ou, à défaut, les salariés concernés.

 L’horaire mobile au sens de l’alinéa qui précède est défini comme un système d’organisation du travail qui permet 
d’aménager au jour le jour la durée et l’horaire individuels de travail dans le respect tant des limites légales de 
la durée de travail que des règles à préétablir dans le cadre du règlement de l’horaire mobile. Sauf exceptions 
légales, la durée de travail ne peut excéder dix heures par jour ni quarante-huit heures par semaine.

 Ce type d’organisation du travail réserve la faculté au salarié d’aménager l’horaire et la durée de travail journalière 
selon ses convenances personnelles dans le respect toutefois des besoins de service et des désirs justifiés des 
autres salariés.

 Si en fin de période de référence le décompte des heures de travail prestées indique un excédent d’heures 
par rapport à la durée légale ou conventionnelle, cet excédent constitue du travail supplémentaire au sens des 
dispositions des articles L. 211-22 et suivants, pour autant que la prestation d’heures excédentaires puisse être 
justifiée par des raisons de service.

 Pour les périodes de référence légales dont la durée est inférieure ou égale à un mois le règlement de l’horaire 
mobile peut déterminer un nombre d’heures de travail excédentaires qui peut être reporté à la période de 
référence suivante.

 Si le décompte indique un déficit d’heures, ce débit doit être régularisé dans un délai à définir par le règlement de 
l’horaire mobile par dépassement du temps de travail normal au cours de la période de référence suivante sans 
donner lieu à des majorations pour heures de travail supplémentaires, ceci dans le respect des limites imposées 
par la loi, à savoir dix heures par jour et quarante-huit heures par semaine.

 L’entreprise doit mettre en place un système assurant un décompte exact des heures de travail prestées.
 La délégation du personnel reçoit communication des relevés des décomptes globaux par unité d’organisation.
 En cas de contestation des décomptes globaux, la délégation peut s’adresser à l’Inspection du travail et des mines 

qui doit procéder à une vérification. Elle dresse un rapport à l’entreprise et à la délégation du personnel. 
 En cas de subsistance du désaccord dûment constaté par le Directeur de l’Inspection du travail et des mines  

ou son délégué, l’Office national de conciliation peut être saisi par la partie la plus diligente, conformément au 
Livre Ier, Titre VI relatif aux rapports collectifs du travail. 

 Art  L  211-9  La convention collective de travail applicable ou un accord en matière de dialogue social 
interprofessionnel peut allonger ou réduire la durée de la période de référence visée à l’article L. 211-6, sans 
que celle-ci ne puisse toutefois dépasser douze mois au maximum.

 La convention collective visée à l’alinéa qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux, aux niveaux 
appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées, peuvent conclure des 
accords subordonnés à la convention collective portant sur l’aménagement de la durée de travail, et notamment 
sur la période de référence.

 Au cas où la convention collective du travail applicable, l’accord subordonné ou l’accord en matière de dialogue 
social interprofessionnel prévoit une période de référence distincte de la période de référence légale fixée à 
l’article L. 211-6, et, le cas échéant par dérogation à l’article L. 211-7 elle détermine les principes applicables à 
l’établissement des plans d’organisation du travail à établir dans l’entreprise ou les entreprises rentrant dans son 
champ d’application, quant à la périodicité, au contenu et aux modalités du plan.

 Les congés supplémentaires prévus à l’article L. 211-6 et les limites fixées au paragraphe 4 de l’article L. 211-7 
ne sont pas d’application en cas de période de référence négociée en application du présent article.»

5° Le paragraphe 2 de l’article L. 211-27 est complété par un alinéa 2 de la teneur suivante:
 «Pour les heures supplémentaires constatées en fin de période de référence, celles résultant du non-respect des 

délais de préavis fixés au paragraphe 3 de l’article L. 211-7 ou du dépassement des limites fixées au paragraphe 
4 du même article le moment de la compensation est fixé en principe selon le désir du salarié, à moins que 
les besoins du service et les désirs justifiés d’autres salariés de l’entreprise ne s’y opposent. Dans ce cas, les 
heures supplémentaires non encore compensées à la fin de l’année de calendrier peuvent être reportées 
exceptionnellement jusqu’au 31 mars de l’année qui suit.» 

6° L’alinéa premier de l’article L. 211-31 est modifié comme suit:
 «Art  L  211-31  Il peut être dérogé aux articles L. 211-15, L. 211-16 paragraphes 1er et 3, L. 231-11 alinéa 1, 

et au principe de la période de référence légale prévu à l’article L. 211-6 par convention collective, par accord 
en matière de dialogue social interprofessionnel ou par accord d’entreprise conclu dans le contexte d’une 
convention-cadre tels que définis au Livre I, Titre VI du présent Code, relatif aux rapports collectifs de travail ou 
par accord d’entreprise conclu suivant les modalités prévues à l’article L. 231-6 paragraphe 2: (…)»
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7° A l’article L. 214-3, paragraphe 1er, l’alinéa 2 est abrogé.
8°  L’article L. 231-11 est modifié comme suit:
 «Art  L  231-11  Sans préjudice de l’alinéa 3 du présent article et indépendamment de toute constatation 

notamment de la part de l’Inspection du travail et des mines, tout salarié bénéficie, au cours de chaque période 
de sept jours, d’une période minimale de repos sans interruption de quarante-quatre heures.

 Dès la fin d’un repos hebdomadaire, le prochain repos hebdomadaire doit intervenir endéans les prochains sept 
jours.

 Le temps de repos des salariés coïncide, dans la mesure du possible, avec le jour du dimanche.
 Les salariés dont le service ne permet pas le repos ininterrompu de quarante-quatre heures tel que défini à 

l’alinéa premier, d’après constatation de l’Inspection du travail et des mines, ont droit à un congé supplémentaire 
de six jours ouvrables par an. Un règlement grand-ducal détermine les modalités d’exécution du présent alinéa.»

Art  2  Les dispositions en matière de période de référence prévues par les conventions collectives du travail, 
un accord subordonné, un accord en matière de dialogue social interprofessionnel ou autres accords au niveau de 
l’entreprise en vigueur au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi resteront d’application jusqu’à l’échéance 
de la convention collective ou de l’accord.

Lorsqu’une convention collective de travail, un accord subordonné ou un accord en matière de dialogue social 
interprofessionnel en vigueur au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi ne prévoit aucune disposition 
particulière relative à une période de référence légale ou se limite à faire un renvoi au droit commun, la durée de la 
période de référence applicable jusqu’à l’échéance de la convention collective ou de l’accord ne peut pas dépasser un 
mois. 

Art  3  Un bilan intermédiaire des nouvelles dispositions légales sera effectué cinq ans après l’entrée en vigueur de 
la présente loi.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi  Crans, le 23 décembre 2016.
 et de l’Economie sociale et solidaire, Henri
 Nicolas Schmit

Doc. parl. 7016; sess. ord. 2015-2016 et 2016-2017.

Loi du 23 décembre 2016 portant modification des articles L  511-5, L  511-7, L  511-12  
et L  631-2 du Code du travail 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 décembre 2016 et celle du Conseil d’Etat du 23 décembre 2016 

portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique  Le Code du travail est modifié comme suit:
1° L’article L. 511-5 est modifié comme suit:
 «Art  L  511-5  La réduction de la durée de travail ne peut pas excéder 1.022 heures par année de calendrier 

et par salarié travaillant à temps plein.
 Pour les salariés travaillant à temps partiel les 1.022 heures sont proratisées.»
2° Le paragraphe 1er de l’article L. 511-7 prend la teneur suivante:
 «(1) Les décisions visées à l’article L. 511-4, paragraphes 2, 3 et 4 sont limitées à un mois. Elles peuvent être 

renouvelées de mois en mois dans les limites de la durée de validité de la décision visée à l’article L. 511-4, 
paragraphe 1er.»

3° L’article L. 511-12 prend la teneur suivante:
 «Art  L  511-12  L’indemnité de compensation avancée par l’employeur est remboursée par le Fonds pour 

l’emploi dans les limites fixées à l’article L. 511-5.»
4° Sont ajoutés les points 46 et 47 au paragraphe 1er de l’article L. 631-2 de la teneur suivante:

«46. Des frais résultant du détachement de main-d’œuvre, autorisé par le ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions, par des entreprises disposant d’unités en surnombre, en vue du renforcement temporaire 
des effectifs du Service de la formation professionnelle, et des frais résultant du prêt temporaire de main-
d’œuvre par des entreprises mettant à la disposition temporaire du Service de la formation professionnelle 
des spécialistes en matière de formation.
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47. Des frais résultant du détachement de main-d’œuvre, autorisé par le Gouvernement en conseil, par des 
entreprises disposant d’unités en surnombre, en vue du renforcement temporaire des effectifs auprès 
d’administrations publiques autres que celles visées par les points 4 et 46 qui précèdent, et des frais 
résultant du prêt temporaire de main-d’œuvre par des entreprises mettant à la disposition temporaire de 
ces administrations des spécialistes dans leurs domaines respectifs.»

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi  Crans, le 23 décembre 2016.
 et de l’Economie sociale et solidaire. Henri
 Nicolas Schmit

 La Secrétaire d’Etat à l’Economie,
 Francine Closener

Doc. parl. 7092; sess. ord. 2016-2017.
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